Associations avec la CFDT

Le contrat d’association Cé / CFDT

Le mercredi 10 mars 2004, Julie COUDRY et François CHEREQUE ont signé le contrat d'association entre la Confédération étudiante et la CFDT. 
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Ce contrat formalise un an de travail en commun qui a été utile pour construire un mode de relation entre une organisation adulte et une organisation de jeunesse sans précédent : une relation d'égal à égal, où chaque organisation à sa propre raison d'être, dans son milieu. En février 2003 les étudiants qui souhaitaient créer dans le milieu étudiant une organisation réellement syndicale avaient demandé à la CFDT son soutien.

Cette association doit contribuer à atteindre l'objectif de développement que s'est fixé la Confédération étudiante, à savoir devenir une organisation représentative d'ici à 2008 (1 élu au CNOUS et 1 élu au CNESER).

De nombreuses problématiques communes 
Le choix de la CFDT comme partenaire n'est pas un hasard. 
Tout d'abord, le monde étudiant et le monde salarié se retrouvent sur des problématiques communes, telles que l'insertion professionnelle, les étudiants salariés, les stages en entreprise… 
Aussi, la CFDT est présente et active dans de nombreux lieux où se discutent l'habilitation des diplômes, les politiques de formation et leurs dimensions européennes. 
Les espaces communs sont autant de champs dans lesquels les deux parties entendent obtenir des résultats concrets. 
Le travail en commun s'effectuera également autour de thèmes plus généraux qui concernent toute la société.

Une vision du syndicalisme partagée. 
La Confédération Etudiante et la CFDT partagent la même conception du syndicalisme résolument réformiste et indépendant de la sphère politique notamment. 
Elles placent le syndicalisme d'adhérents au cœur de leur projet et de leur stratégie propre. 
Ce travail en commun a aussi démontré que la Confédération Etudiante correspond à une attente d'engagement chez les étudiants et qu'ainsi elle a vocation à durer. 
C'est donc bien une relation basée sur sa propre raison d'être enrichie d'apports mutuels que l'on cherche à construire.

Une coopération déclinée au niveau local 
Une initiative dont certaines équipes syndicales CFDT et Confédération Etudiante s'est déjà saisie, comme en Pays de la Loire, en Aquitaine, en Languedoc Roussillon ou en Nord Pas de Calais. 
De nouvelles rencontres entre les équipes CFDT et Confédération Etudiante ont eu lieu début avril. (Franche Comté, Poitou Charente, Centre). C'est aussi l'occasion tout d'abord de se rencontrer et surtout de discuter sur les nombreuses perspectives d'actions communes qui s'ouvrent cette année, à commencer par la campagne des jobs saisonniers dès avril. 

Premiers travaux en commun 
Le travail en commun de la CFDT et de la Confédération étudiante a d’ores et déjà commencé : 
La Confédération étudiante a par exemple participé à Actuelle, la rencontre de la Cfdt sur l’égalité professionnelle. Malgré sa jeunesse l’organisation étudiante a fait une intervention remarquée sur la place des femmes dans l’enseignement supérieur et la recherche.

Un travail avec la fédération générale de l’agroalimentaire a été lancé. La Confédération étudiante a notamment pris part à un débat su l’insertion professionnel dans le secteur agricole lors du salon de l’agriculture. Sa présence sur le stand de la CFDT lors du salon a permis de répondre aux questions des étudiants en école d’agroalimentaire en matière d’aides sociales.

